
Etat Civil

Naissance :
- Mylo ALVAREZ-RODRIGUEZ DE OLIVEIRA né le 26 décembre
2022 de Filipe Moreira de Oliveira et de Morgane Alvarez-
Rodriguez. 
-Mya GIMENEZ LE YONCOURT née le 26 février 2023 de
Solférino GIMENEZ et de Andréa LE YONCOURT
Félicitations aux heureux parents !
Décès :
- Sylvain DONATO le 5 janvier 2023
- Patrice VERWILGHEN le 22 janvier 2023
Toutes nos condoléances aux familles et aux proches.

Vive le printemps … à Geaune !

Mesdames, Messieurs, chères Geaunoises, chers
Geaunois,
Tout d’abord je tiens à vous remercier à double titre :
-pour votre présence nombreuse et chaleureuse aux
vœux du 14 janvier dernier ;
-pour votre civisme par rapport à la nouvelle
règlementation mise en place pour le stationnement sur
la place de l’Hôtel de Ville. Vous avez bien compris
l’objectif de ce dispositif et le contraste est saisissant
avec avant. Les « clients » des commerces/services
peuvent maintenant beaucoup plus facilement
stationner sur la place elle-même. Merci encore.
.Pour toutes les collectivités, mars et avril sont les mois
des comptes administratifs et des budgets. Au vu de
l’inflation galopante que nous subissons tous et malgré
les nombreuses incertitudes sur certaines dépenses,
notamment d’énergie, je proposerai au Conseil
Municipal de ne pas augmenter les taux communaux
des impôts locaux, à savoir les taxes foncières.
.Je rappelle à nos nombreuses et dynamiques
associations qu’elles ont jusqu’au 18 mars pour nous
transmettre leurs demandes de subventions.
.J’en profite pour vous rappeler que « Tursan Full
Contact », un de nos clubs sportifs, a présenté un projet
au Budget Participatif Citoyen des Landes pour obtenir
une aide pour le financement de divers matériels. Leur
projet porte le numéro 20500 et n’oubliez pas de voter
pour eux avant le 22 mars à minuit. Pour cela, il suffit
d’aller sur le site budgetparticipatif.landes.fr.
Votez et faites voter autour de vous (famille, voisins,
amis, …)
.Avant de terminer et de vous laisser profiter des belles
journées que le printemps va nous offrir, je vous donne
rendez-vous dès à présent à la cérémonie du 8 mai.
Geaune en Tursan, en aban !
Adishatz. Gilles Couture, Maire de Geaune.

LE PETIT GEAUNOIS
G A Z E T T E  G E A U N O I S E  

L A  2 G , P O U R  C A P T E R  L A  V I E  D E  G E A U N E ( N ° 1 2 )

M A R S  2 0 2 3

Prochaine édition du Petit Geaunois en
juin 2023!

Suivez l’information communale sur www.geaune.fr,
sur notre page Facebook et sur notre compte

Instagram!

Geaune en Tursan     @geaune en Tursan
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Elan Tursan Basket, Olivier Serres

ZOOM ASSOCIATION

Edadom, Florence Péré, 06 23 37 47 92, florencepere@sfr.fr 

Toute nouvellement créée, cette société de ménage et nettoyage a vu le jour en janvier

2023 et va donner un coup de pouce à tous ceux qui ont bien besoin d'une aide ménagère ! 

Que vous soyez particulier ou entreprise, administration, Florence vient nettoyer du sol au

plafond, en passant par les vitres et le repassage si besoin.

Déjà plusieurs mairies des villages alentours ont fait appel à ses services pour nettoyer

leurs locaux, salle des fêtes etc...

Le tarif ? Elle facture à 16€/h, comme ça vous n'avez aucune démarche administrative  à

faire ! Les paiements se font par chèque ou virement.

Elle peut venir de manière occasionnelle ou permanente sur des créneaux bien définis, les

lundis, mardis et jeudis (le vendredi étant déjà pris).

Elle utilise les ustensiles et produits ménagers en place ou peut en fournir s'il en manque.

Pourquoi s'est-elle lancée ? Autrefois commerciale et avant ça, Florence a travaillé dans

beaucoup de commerces geaunois (Chai Augustin, boulangerie et boucherie), des métiers

qui lui plaisaient mais très chronophages. Ayant des enfants et souhaitant leur dédier plus

de temps, elle a voulu gérer son emploi du temps et quoi de mieux que d'être auto-

entrepreneuse pour le faire ?

Si vous souhaitez faire appel à elle, contactez-la vite car les demandes affluent !

ZOOM COMMERCANTE
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Cette année le pass sanitaire sera obligatoire à partir de 12 ans ce q i a créé n so s effectif e ceptionnel il reste d

La  pratique du Basket dans le secteur est une vraie passion! Elle est très bien

représentée par l’association Elan Tursan Basket depuis 2006 (Fusion de US Geaune et

US Saint loubouer) . C’est un club territorial qui réunit en 2023, 170 licenciés venant 

 d'une quinzaine de communes . Il est co-présidé par Monsieur Serres Olivier habitant à

Geaune et Mr Lalanne Benoit habitant à Saint loubouer. Les deux salles d’entraînement

se trouvent à Geaune et à Saint-Loubouer.  Si vous souhaitez y inscrire vos petits,

l’adhésion commence à partir de 5 ans en équipe mixte. La compétition démarre plus

tard : Les enfants sont alors répartis par section en fonction de leur âge, en U9 pour les

7-8 ans jusqu’à U18 pour les jeunes de 16-17 ans. En 2023 cette répartition constitue 12

équipes jeunes représentées au niveau départemental. 

La section des seniors est accessible à partir de 18 ans. Elle regroupe 3 équipes

masculines. L’une joue en départemental “DM2 ”, une autre en régional “RM3” et la

dernière en championnat de France “NM3” . L’équipe féminine joue en régional “RF3”.

Il existe également une équipe loisir qui ne fait pas de compétitions. Elle réunit

d’anciens basketteurs et est ouverte à tout le monde.

A noter au palmarès des titres de champion des Landes chez nos équipes jeunes U11 et  

U13 et champion région en U15M . En sénior masc, un titre de Champion Nouvelle

Aquitaine et une montée historique en championnat de France en 2016.

Bon à savoir : L’Elan Tursan organise des stages Basket et multi sport pendant les

vacances scolaires. Ces stages sont ouverts aux licenciés et aux non licenciés. Le coût

d’une journée est d'environ 10 euros. A vos agendas : le prochain stage aura lieu

pendant les vacances de pâques ! En plus des stages, des journées gratuites d’initiation

ont lieu en juin et en septembre. 

Pour s’inscrire, prendre des renseignements, vous pouvez contacter Mr Damien Vithe,

éducateur salarié du club, au 06.80.05.16.16. ou à l’adresse mail :

elantursanbasket@gmail.com.

La pratique du Basket est fédératrice mais le club permet aussi de se retrouver tout au

long de l’année pour de beaux moments de partage et de convivialité : Foire d’été, pot

au feu, poule au pot, marchés des producteurs, etc. 

Pour ne pas manquer ces évènements des panneaux provisoires sont installés aux

entrées des villages et si vous êtes trop concentrés sur votre conduite vous les

retrouverez sur la page facebook du Club. 

mailto:elantursanbasket@gmail.com
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Retour en images sur...

Sortie Familles en montagne au Lac de Payolle
organisée par l'ACLET le Dimanche 12 Février

La Cérémonie des voeux le Samedi 14 janvier
 Vous étiez nombreux à cet important moment de partage, d'informations et de convivialité.
Monsieur le Maire, Madame et Messieurs les adjoints et l'ensemble du Conseil Municipal, vous disent "Merci"

Séjour ski des jeunes
Ce sont 15 enfants du SIVU, âgés de 09 à 14 ans qui sont partis en séjour
ski du 06 au 10 février, à Luz-Saint-sauveur.
La neige et le soleil étaient au rdv.
Les enfants ont pu apprendre, découvrir ou progresser sur la station de
Gavarnie.
Au programme également, bowling, patinoire, thermes, balades …
Un autre séjour est en cours de préparation pour cet été, les infos seront
bientôt communiquées…

Super journée ensoleillée pour la toute première sortie en bus de l'ACLET ce
beau dimanche de février!
Ça vous dit de les rejoindre pour la prochaine sortie en avril ? 
Elle aura lieu le Dimanche 16 avril (lieu à venir). 
Des idées...? Vous pouvez les transmettre à asso@aclet.fr

Conseil intermunicipal des jeunes
Le conseil intermunicipal des jeunes s’est réuni le vendredi 27 janvier à la mairie de Clèdes.
Patricia Lamude, maire de Clèdes les a accueillis dans la salle du conseil en les félicitant pour leur engagement citoyen.
La séance a débuté par un rappel des points abordés à la dernière réunion puis chaque commission s’est mise au travail afin de
trouver des idées, des projets à réaliser ( sports, loisirs, écologie, solidarité ... ).
Chaque commission a ensuite pris la parole pour exposer ces idées et l’ensemble des membres a retenu quelques projets.

Assemblée Générale du Comité de Jumelage
Le 13 mars dernier le comité de
Jumelage de Geaune s’est réuni pour
son assemblée générale statutaire. En
2022 les 58 membres qui composent
cette association se sont réunis 5 fois
pour préparer le 40ème anniversaire de
jumelage avec Village Neuf (Alsace) les
2,3,4 juillet. Une trentaine d’Alsaciens
sont venus sur nos terres Geaunoises
pour fêter cet évènement.

 Arrivés le vendredi soir pour le repas traditionnel des fêtes locales, la deuxième journée a été consacrée à une escapade au pays
de D’Artagnan et de l’Armagnac et dans un village « farwest ». En fin de soirée, intronisations par la confrérie des Vignerons du
Tursan d’Isabelle Trendel Maire de Village Neuf, Michèle Lataste Secrétaire du Comité de Jumelage et José Daubagna Coauteur de 3
livres sur notre Bastide. La journée officielle a commencé par une célébration religieuse, en fin de matinée renouvellement du
serment de Jumelage entre Geaune et Village Neuf, inauguration de la salle Robert Ducamp, échange de cadeaux, repas et course
Landaise pour conclure. Un bel évènement qui resserre les liens entre nos 2 communes. « Match retour » prévu à Village Neuf les
24, 25 et 26 novembre lors des marchés  de Noël féériques Alsaciens. Merci à toutes les personnes qui s’impliquent pour la
réussite de ces manifestations, notre association est ouverte à tous, vous pouvez nous rejoindre. Renseignements au secrétariat
de Mairie. Le président du comité de Jumelage Gilles Lacoste
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Les animations à venir...

Jeudi 30 Mars de 9h à 12h: Truck de
Soliha

Le TRUCK est un service mobile d’information et de formation pour  favoriser le 
maintien à domicile dans un logement adapté. Pensé comme une maison ambulante
 et parfaitement adapté à l’accueil du public, y compris à mobilité réduite, cet outil permet
 de tester ce qu’il est possible d’intégrer dans son logement : adaptation de la cuisine, de 
la salle de bain, outils domotiques, astuces techniques… tout est concentré dans cet
 utilitaire accessible à tous ! A son bord, l’équipe SOLIHA, accueillera les personnes pour
 faire la démonstration de solutions simples et faciles à mettre en œuvre dans son logement
 et informer sur les dispositifs de subventions existants. 

Animations ACLET



Comment voter ? En vous rendant sur la page
https://budgetparticipatif.landes.fr/
Chaque électeur doit voter pour deux à six projets différents de son choix, sous
peine de nullité du vote.
1) Cliquez sur le bouton "Je vote pour ce projet" ci-dessous pour voter pour ce
projet.
2) Une fois vos projets favoris sélectionnés (dans la limite de six), rendez-vous
dans votre urne de vote (MES VOTES), puis cliquez sur le bouton "Je valide mon
vote".
Attention : Une fois votre vote validé, il ne sera plus possible de le modifier.
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Vous avez jusqu'au 22 Mars pour voter Pour le Budget Participatif
Citoyen des Landes, 3ème édition !

Votez pour le projet n°20500 - Achat d’équipements pour la pratique de la boxe
Le Tursan Full Contact est une association sportive pugilistique (Full-Contact, Kick-boxing, K1) créée en 2010 à Geaune. Après
avoir décroché plusieurs titres régionaux et nationaux, le club souhaite pour les années à venir continuer de développer sa
pratique de loisir et de compétition. L’ouverture d’une section enfant a vu le jour en cette saison 2021/2022 et a accueilli une
vingtaine d’adhérents pour sa première année. Ils ont pu compter soixante-dix licenciés la saison passée avec une forte
recrudescence de licences féminines. Afin d’atteindre leur objectif qui est de pérenniser l'école de boxe ainsi que la pratique
des adultes, il est indispensable de renouveler leur matériel. 
En effet, ce dernier a plus de dix ans et est usé par une utilisation intensive. Ils sollicitent donc le Budget Participatif Citoyen
des Landes pour l'achat de nouveaux équipements pour la pratique de la boxe et pour la sécurité de leurs licenciés.

C'est le grand retour de notre rubrique du geste éco-citoyen 
Tri des biodéchets à la source : Proposition d’article pour site internet, newsletter,

Linkedin, collectivités

Au 1er janvier 2024, les restes alimentaires et les déchets verts disparaissent de notre poubelle
d’ordures ménagères.
Que l’on soit gros producteurs ou petits ménages, au 1er janvier 2024, nous serons tous tenus
de trier à la source nos biodéchets.
Les biodéchets, c’est quoi ? Que dit la loi ?
Les biodéchets se composent :
· des déchets alimentaires dits « de cuisine et de table »,
· des déchets de parc et de jardin dits « déchets verts » comme les tontes de pelouse, les
feuilles mortes, ou encore les tailles de haies.
La loi du 12 juillet 2010, dite loi Grenelle 2, a instauré une obligation de tri à la source et de
valorisation des gros producteurs de biodéchets. La loi française pour la croissance verte et la
réglementation européenne rendent quant à elles obligatoire la gestion séparée des
biodéchets pour tous dès le 31 décembre 2023.

Pourquoi trier ?
Les biodéchets représentent 1/3 du poids de nos poubelles d’Ordures Ménagères
Nos déchetteries réceptionnent près de 14 000 tonnes de déchets verts par an.
Aujourd’hui encore considérés comme des déchets à évacuer, ils peuvent devenir de véritables ressources en apportant les
éléments nécessaires au développement de la plante et à l'entretien ou l'amélioration de la vie du sol.
Comment procéder ?
Pour réduire les restes alimentaires, par exemple, on peut établir une liste de courses en fonction des menus imaginés pour la
semaine, ajuster les proportions au nombre de convives, cuisiner les restes,…
Pour favoriser le retour au sol des végétaux consommés, produits ou jetés, plusieurs solutions s’offrent à nous en fonction de
notre habitat :
· Gérer ses biodéchets quand on habite en maison :
o L’alimentation animale est une solution intéressante pour les poules, cochons, animaux domestiques, chiens, etc.
o Le compostage en tas ou en bac est probablement encore la solution la plus répandue en milieu rural qui consiste à déposer
ses biodéchets dans un coin du jardin
o La récupération des branches pour réaliser des haies sèches ou du broyat intéressant pour le paillage
o La tonte de gazon uniformément étalée se décompose naturellement en engrais vert et fertilise la pelouse qui pousse plus
forte et plus belle
o L’aménagement d’un potager en lasagnes est une technique de jardinage sans labour de plus en plus populaire qui utilise des
couches de matériaux compostables, notamment des déchets de cuisine, du carton, du marc de café etc....



La "Gazette d'Huguette"
La pélère
Le pèle-porc, ou la Pélère en gascon.
Les mesures d’hygiène, les contrôles sanitaires, la désertification des campagnes, les « frigidaires », les congélateurs ont
mis fin à cette lointaine tradition de nos régions.
Cette pratique est inscrite à l’Inventaire du Patrimoine Culturel Immatériel en France depuis 2012.
Les habitants des campagnes et des bourgades élevaient leurs porcs dans des soues et aussi en semi-liberté, dans les
sous-bois de chênes ou de châtaigniers proches de la maison.
Le porc est gourmand de glands et de châtaignes ; sinon il était nourri de farine de céréales, de betteraves et de pommes
de terre.
Betteraves et pommes de terre étaient cuites dans une grande marmite appelée " métalle ", les enfants, en cachette,
aimaient voler ces pommes de terre cuites qui avaient une saveur très particulière.
La Pélère était une fête, tout le quartier était présent, on était " voisin de pélère ". Elle était en principe le samedi en
période hivernale. Cela se passait dans toutes les maisons à tour de rôle. Une grande famille en fait où la solidarité, le
partage, l’entente, l’entraide entre voisins étaient présents.
Les cochons étaient très gros, ils pesaient de160 kg à 230 kg environ. Les grandes familles en tuaient deux, un au début de
l’hiver et le deuxième en fin d’hiver, cela leur permettait d’avoir de la viande toute l’année.
Pour cette tuerie, il fallait, une " maie ", un " meytôt ", des cordes, des chaînes, une échelle spéciale, des racloirs, des
ustensiles de cuisine adéquats, de l’eau bouillante en quantité et aussi du courage pour assister à la mort de son cochon
qui avait été élevé avec soin dans la ferme pendant plusieurs mois.
Un tueur itinérant, le boucher, se déplaçait de maison en maison.
Les hommes, les femmes avaient un rôle, un travail bien précis et lorsque le porc sortait maîtrisé de la soue, en criant,
tout se déroulait rapidement.
Autour du cochon, égorgé par le boucher, il fallait recueillir le sang pour faire les boudins. Les hommes s’affairaient, ils
devaient être plusieurs pour le maintenir, pour le raser, pour le tourner dans la « maie », pour le placer sur l’échelle, tout
rose, bien propre, pour ouvrir son ventre et recueillir délicatement les tripes fumantes. Ensuite ils le transportaient dans
la grange où il passait la nuit.
Comme c’était rassurant de les entendre se taquiner en gascon, quelques jurons survolaient la scène.
Les hommes après avoir terminé cette corvée, tout en plaisantant se roulaient une cigarette avant d’aller manger dans la
cuisine, un plat du terroir " lou Pésouy ou les Leits " Ce plat était cuisiné très rapidement. Le boucher avait prélevé
certains morceaux de viande (les ris de porc ainsi que la cervelle) qui ensuite étaient transformés en hachis grossier cuits
avec de l’ail, du persil et arrosés de vin blanc. Un régal ! (recette approximative)
Tout en mangeant ils discutaient de l’animal qu’ils avaient tué. Ce jour-là, comme par hasard, le facteur se trouvait assis
lui aussi à cette table...
Après avoir mangé, certains repartaient à leurs occupations, chez eux, en attendant la soirée. Les autres entreprenaient
des parties de cartes animées. A la tombée du jour tous, hommes, femmes, enfants se retrouvaient.
La fête débutait à ce moment-là. Chacun prenait place autour de la grande table dressée. En se restaurant, les chansons,
les histoires, les rires ne manquaient pas. A l’issue de ce repas copieux, les joueurs et les joueuses de cartes se
groupaient. Les enfants déballaient les jeux de société. Les femmes échangeaient leurs savoirs, leurs recettes... Le café
était largement servi plus ou moins accompagné d’eau-de-vie (la goutte)... (Suite et fin au prochain numéro !)

 A savoir...
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Un nouveau parking Rue du Tuc
Le saviez-vous ? Un nouveau parking est disponible et gratuit pour
vous, à deux pas de la place centrale et de tous les commerces !
Il se situe rue du Tuc, derrière l'ancien Hôtel de France.
Profitez-en, il y a toujours de la place !

Nouveaux horaires pour la gendarmerie

Stationnement, circulation : Attention!
Outre la zone bleue sur la place de l'Hôtel de Ville, la vitesse
est limitée à 30 km/h dans toute l'agglomération et ce pour
la sécurité de tous les usagers."


